
Monsieur le Préfet,

À de nombreuses reprises, l’AMF a fait part de la forte volonté des maires de France d’être parties prenantes de la
campagne de vaccination contre la Covid-19.

En notre qualité de maires du bassin de vie du sud de l’agglomération grenobloise, nous saluons la mise en place
de cellules territoriales de vaccination à l’échelle de chaque département. L’adhésion de la population comme la
mise en place d’une organisation de proximité sont indéniablement des critères de réussite de la campagne de
vaccination sur lesquels les maires sont en capacité d’agir, en particulier pour éviter toute situation de tension ou
d’afflux dans les territoires.

La vaccination des plus de 75 ans hors EHPAD ainsi que des personnes présentant des pathologies à risque, a
démarré lundi 18 janvier. Les volontaires pour la première injection doivent prendre un rendez-vous dans un des
centres de vaccination le plus proche, ces derniers sont relativement éloignés de Vizille et de son bassin de vie. 

Ce ne sont pas les communes qui décident de l’implantation des centres de vaccination, ni de la priorité des
personnes qui seront vaccinées. Nous avons bien conscience que ce qui conditionne l’implantation de centres de
vaccination, c’est en premier lieu le nombre de vaccin disponible, qui, pour le moment, est limité. Jamais un vaccin
n’avait été conçu en si peu de temps, la demande est mondiale, les problèmes logistiques considérables.

L’objectif final annoncé par le gouvernement est d’ouvrir la vaccination à tous dès la fin du printemps 2021. Cela
nécessitera sans doute encore plusieurs mois pour vacciner tous les volontaires et la mise en place de nouveaux
centres de vaccination. C’est pourquoi, Monsieur le Préfet, nous vous demandons de bien vouloir examiner notre
forte volonté que Vizille accueille un centre de vaccination pour les habitants de notre territoire quand le moment
sera venu.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Préfet, à l’assurance de nos respectueuses salutations.

Nos  réf. :  M.L. / C.T.
Affaire suivie par Michel Laloë
Directeur de cabinet
06 27 81 33 68
michel.laloe@ville-vizille.fr  

Objet : Organisation de la campagne de vaccination : 
les communes en première ligne

Monsieur le Préfet
Préfecture de l’Isère
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Catherine TROTON
Maire de Vizille

Les Maires cosignataires : Champ-sur-Drac / Jarrie / Montchaboud / Notre-Dame-de-Mésage / Saint-Pierre-de-Mésage
Saint-Georges-de-Commiers / Séchilienne / Saint-Barthélémy-de-Séchilienne / Vaulnaveys-le-Haut / Vaulnaveys-le-Bas


